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Chers collaborateurs des médias, 
 
Compte tenu de l’actualité, nous souhaitons vous rappeler quelques principes concernant une éven-
tuelle prise de contact au sujet de la réorganisation de l’Office fédéral des migrations :  
 

• La réorganisation de l’ODM a incontestablement provoqué de graves problèmes au 
niveau de la politique du personnel. Néanmoins, les collaborateurs de l’ODM ne 
doivent pas être instrumentalisés à des fins politiques, pour les campagnes électo-
rales du Conseil fédéral. En tant que syndicat, nous nous engageons pour le bien et 
les intérêts de nos membres.  

• Selon de nombreux témoignages de la part de collaborateurs de l’ODM, la première pierre 
pour la problématique au sein de l’ODM avait été posée par l’ancien conseiller fédéral 
Christoph Blocher, l’Office ayant été équipé avec des ressources personnelles pour le 
traitement de 10‘000 demandes d’asile. Actuellement, quelques 15‘000 demandes d’asile 
sont traitées chaque année.  

• Le partenariat social entre syndicats et administration fédérale est redevenu constructif et 
intact depuis l’arrivée de la conseillère fédérale Widmer-Schlumpf à la tête du DFF et à la 
fonction de plus haute cheffe du personnel.  

 
A condition que ces trois principes soient respectés, nous sommes volontiers à votre disposition 
pour d’autres discussions au sujet de la réorganisation au sein de l’ODM.  
 
Nous vous remercions de bien vouloir en prendre bonne note.  
 
transfair – le syndicat 
 
 


